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NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHESE 

 
 
N° 13- Révision du Schéma d’Aménagement Régional (SAR) de la Guadeloupe – Désignation 
des représentants aux instances CESAR et Conférence régionale ZAN 

 
La Région Guadeloupe a engagé la révision du Schéma d’Aménagement Régional 
(SAR), document stratégique qui fixe, pour les vingt prochaines années, les grandes 
orientations en matière de développement économique, d’aménagement du territoire, 

de mobilité, d’habitat et de protection de l’environnement. 

Cette révision s’inscrit dans le cadre des évolutions législatives récentes, notamment la 
loi Climat et Résilience, qui impose aux territoires une trajectoire de réduction de la 
consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers, en vue d’atteindre l’objectif 

de « Zéro Artificialisation Nette » (ZAN). 

Afin d’associer les collectivités territoriales à cette démarche, deux instances de 

gouvernance ont été mises en place : 

• la Commission d’Élaboration du SAR (CESAR), chargée de suivre et 

d’accompagner les différentes étapes de la révision du schéma ; 

• la Conférence régionale de gouvernance de la politique de réduction de 
l’artificialisation des sols (Conférence ZAN), chargée de fixer, suivre et 

territorialiser les objectifs de sobriété foncière. 

Dans ce cadre, la commune est appelée à désigner un représentant titulaire et un 
suppléant pour siéger au sein de chacune de ces instances. Afin d’assurer une 
cohérence et une continuité dans la représentation communale, il est proposé de 

désigner les mêmes élus pour les deux instances. 

Les désignations proposées sont les suivantes : 

• Titulaire : Monsieur Marcel Gilbert AGAPE, adjoint au Maire, Vice-président de 
la commission Urbanisme, aménagement du territoire et logement ; 

• Suppléant : Monsieur Amédée ENODIG, 1er adjoint au Maire, membre de ladite 

commission. 

Il est ainsi demandé au Conseil municipal de bien vouloir procéder à ces désignations. 

 Veuillez en délibérer, 

 


